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7 Bilan des impacts et 
programme de compensation 

7.1   Bilan des impacts 

Le projet d’aménagement du réservoir Pikauba aura des impacts environnementaux qui 
toucheront principalement des composantes du milieu biologique. Des mesures 
d’atténuation seront mises en place afin de limiter ces impacts d’importance négligeable à 
majeure. 

Les travaux de construction auront des impacts d’importance moyenne, essentiellement 
sur la faune aquatique, la chasse à l’orignal et le piégeage. Toutefois, les impacts les plus 
importants (d’importance majeure et d’importance moyenne) surviendront en phase 
d’exploitation. Ces impacts toucheront plusieurs composantes du milieu : la géomorpho-
logie des rives, la dynamique sédimentaire de la rivière Pikauba, la végétation, la faune 
aquatique, les amphibiens et reptiles, les oiseaux, les mammifères, l’exploitation des 
ressources fauniques, l’exploitation forestière et le paysage. 

Le tableau 7-1 présente la synthèse des modifications du milieu physique et des impacts 
sur les milieux biologique et humain du projet à la phase de construction. 

Pendant les travaux de construction, la mise en place des batardeaux et du barrage de la 
Pikauba de même que la dérivation temporaire d’un affluent de la Petite rivière Pikauba 
entraîneront la perte de 4,4 ha d’habitat d’élevage pour l’omble de fontaine. Cet impact 
est d’importance moyenne. 

Le transport et la circulation, les activités de chantier et les travaux en milieu terrestre, 
principalement le déboisement, perturberont les activités de piégeage et pourraient nuire à 
la capture d’animaux à fourrure sur les terrains de piégeage enregistrés 57, 59, 103, 108 
et 110 dans la réserve faunique des Laurentides. Ces activités de construction nuiront à la 
chasse à l’orignal pratiquée par les allochtones et les autochtones de Wendake dans les 
secteurs de chasse 64, 66 et 68 de la réserve faunique des Laurentides. Le succès de 
chasse pourrait être moindre et la qualité de l’expérience de chasse, altérée. L’impact est 
d’importance moyenne. 
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7-2 Bilan des impacts et programme de compensation 

La synthèse des modifications du milieu physique et des impacts sur les milieux 
biologique et humain à la phase d’exploitation est présentée au tableau 7-2. 

La création et la gestion du réservoir Pikauba auront un impact majeur sur l’habitat de 
l’omble de fontaine, transformant les habitats de rivière en habitats lacustres. Il en 
résultera une perte de production nette de 195 kg de poisson par année. Un programme de 
compensation sera élaboré en collaboration avec la FAPAQ. 

L’action littorale sur le pourtour du réservoir occasionnera une certaine érosion des 
berges sur quelque 30 km de rives par suite du réaménagement local des matériaux 
(24 km) et du développement de falaises vives et d’éboulements mineurs (6,6 km). La 
présence du réservoir entraînera de plus l’interception de particules fines et de sable 
provenant de l’amont de la rivière Pikauba ainsi que des berges en érosion. Les particules 
fines se déposeront dans la partie profonde du réservoir et les sables, à l’embouchure des 
affluents et devant les berges en érosion. Ces modifications du milieu physique sont 
d’importance moyenne. 

Le déboisement et le débroussaillage du réservoir auront, pour leur part, des impacts 
moyens consécutifs à la perte permanente de végétation terrestre (1 100 ha) et de milieux 
humides (500 ha). Ces superficies sont actuellement utilisées comme aires de 
reproduction et d’élevage et comme abris par différentes espèces : grands mammifères 
(orignal, ours), petite faune (surtout le castor), sauvagine et autres oiseaux aquatiques, 
oiseaux de proie, oiseaux forestiers, amphibiens et, potentiellement, espèces à statut 
particulier. Les modèles de déplacement de certaines espèces s’en trouveront modifiés, ce 
qui pourrait entraîner une utilisation différente du territoire et une diminution du taux de 
survie pour quelques espèces de la petite faune et d’amphibiens. 

Le barrage de la Pikauba, la digue A et la digue B feront obstacle aux libres déplacements 
de l’omble de fontaine entre les aires de fraie et les aires d’alimentation de la rivière 
Pikauba. Compte tenu de la mesure d’atténuation qui consistera à aménager des frayères 
en quantité suffisante immédiatement en aval du futur barrage, l’impact est jugé moyen. 
Le refroidissement des eaux en aval du barrage est un autre impact moyen lié à la 
régularisation des débits de la Pikauba qui pourrait modifier la croissance de l’omble de 
fontaine. Le réservoir contribuera de plus à faire augmenter la teneur en mercure de la 
chair des poissons, limitant ainsi la consommation humaine recommandée d’ombles de 
fontaine et de meuniers pendant une dizaine d’années (impact moyen). La population de 
poissons touchée sera celle du réservoir Pikauba et du tronçon aval de la rivière Pikauba, 
en amont de sa confluence avec la rivière aux Écorces. 

La SÉPAQ devra procéder au réaménagement de son plan de gestion concernant la 
pratique de la chasse à l’orignal et de la pêche afin de tenir compte des modifications 
permanentes au territoire occasionnées par la présence et la gestion du réservoir et des 
ouvrages ainsi que par la gestion des débits en aval du barrage. On prévoit de plus que la 
création du réservoir provoquera une diminution du succès de pêche. Les conditions 
actuelles de pêche en rivière seront transformées en conditions de pêche en lac. La 
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présence du réservoir limitera l’accessibilité au petit gibier pour les titulaires des terrains 
de piégeage enregistrés 57, 59, 103, 108 et 110. Ceux-ci pourraient devoir fournir un 
effort de capture plus grand pour obtenir une récolte moindre. Ces impacts sont 
d’importance moyenne. 

Par ailleurs, le déboisement auront un impact moyen sur l’exploitation forestière par suite 
de la perte permanente d’environ 1 200 ha de forêt productive et une perte de possibilité 
forestière de 1 200 m³/an. De plus, quelque 33 km de chemins forestiers et le pont de la 
Louisiana-Pacifique seront touchés. 

Le paysage de rivière sera transformé en paysage lacustre par la présence du réservoir. 
Les personnes touchées par cet impact d’importance moyenne sont les utilisateurs du 
territoire, principalement les canoteurs et les pêcheurs. 

En contrepartie, le projet aura des répercussions positives sur le milieu, la plus importante 
étant de sécuriser la population face à des crues extrêmes. L’apport en éléments nutritifs 
dans le réservoir Pikauba et en aval, dans le lac Kénogami, favorisera un enrichissement 
de ces milieux au profit de la vie aquatique. Par ailleurs, la rétention des alluvions dans le 
réservoir contribuera à éviter le colmatage des frayères en aval. La régularisation des 
débits à l’aval du réservoir améliorera les conditions de navigation sur la rivière Pikauba, 
notamment pour le canotage. Ces impacts du projet sont positifs. 

Les retombées économiques des travaux de l’aménagement du réservoir Pikauba 
constituent également un impact positif pour la région. 

7.2   Programme de compensation 

Comme il a été mentionné à la section 5.2.3.1, une perte de production de 195 kg/an 
d’omble de fontaine est prévue en phase d’exploitation en raison de la création et de la 
gestion du réservoir Pikauba. Conformément à la Politique de gestion de l’habitat du 
poisson du ministère des Pêches et des Océans (MPO), cette perte doit être compensée. À 
cet égard, un plan de compensation sera élaboré en collaboration avec les responsables de 
la FAPAQ. 
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Tableau 7-1 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase de construction 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

Milieu physique      

Sols Travaux en milieu terrestre : 
construction des digues A et B ; 
creusage du canal de dérivation de 
l’affluent PP-1. 

Risque d’érosion dans les sables silteux et 
argileux au voisinage des ouvrages et dans 
le canal. Encaissement possible du lit du 
canal, surtout en aval. 

Sections 1, 12, 13 et 20. 
Limiter la circulation de la machinerie 
pendant les fortes pluies dans les 
secteurs de pentes fortes. 
Protéger l’extrémité aval du canal pour 
éviter son encaissement. 

Mineure 

Qualité de l’eau Installations de chantier et exploitation 
des carrières et des bancs d’emprunt : 
manipulation de contaminants divers et 
génération d’eaux usées au 
campement. 

Mise en suspension des sédiments, risque 
de déversement accidentel de contaminants 
divers et altération de la qualité du cours 
d’eau. 

Sections 1, 8, 9, 11, 12, 13 et 14. Négligeable 

 Travaux en eau : mise en place des 
batardeaux et dérivation de l’affluent 
PP-1. 

Mise en suspension de particules fines dans 
l’eau. 

  

Milieu biologique     

Végétation     

•  Végétation terrestre Travaux en milieu terrestre : 
déboisement des installations de 
chantier, des carrières et des sablières 
et de la galerie de dérivation. 

Perte temporaire d’environ 40 ha de 
végétation. 

Sections 1, 5, 12 et 13. 

 

Mineure 

•  Milieux humides Travaux en milieu terrestre : installation 
du batardeau de dérivation de l’affluent 
PP-1 en amont de la digue B. 

Altération possible de la végétation 
consécutive à la diminution de l’apport d’eau 
dans l’affluent PP-1. 

— Mineure 

Faune aquatique     

•  Habitats de l’omble de fontaine Travaux en eau : mise en place de 
batardeaux sur la rivière Pikauba ; 
dérivation d’un affluent de la Petite 
rivière Pikauba (PP-1). 

Perte de 4,4 ha d’habitat d’élevage 
consécutive à l’assèchement de la zone 
d’érection du barrage et à la diminution de 
l’apport d’eau dans l’affluent PP-1. 

— Moyenne 
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Tableau 7-1 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase de construction (2 de 8) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

•  Libre circulation du poisson Travaux en eau : mise en place des 
batardeaux sur la rivière Pikauba. 

Obstruction aux déplacements de l'omble de 
fontaine entre les aires d’alimentation et les 
aires de fraie pendant la construction du 
barrage. 

Créer des frayères en quantité 
suffisante (environ 500 m2) dans les 
300 premiers mètres en aval du barrage 
pour la population d’ombles de fontaine 
présente entre le PK 25,6 et le barrage. 

Mineure 

   Effectuer un suivi environnemental pour 
s’assurer de la performance des 
frayères aménagées. 

 

•  Qualité de l’eau et de l’habitat du poisson Travaux en eau : mise en place des 
batardeaux sur la rivière Pikauba et 
dérivation d’un affluent de la Petite 
rivière Pikauba (PP-1). 

Perturbation de l’habitat du poisson par la 
mise en suspension et le dépôt de particules 
fines. 

Sections 1 et 20. Négligeable 

Amphibiens et reptiles Travaux en milieu terrestre : 
déboisement des installations de 
chantier, des carrières et des sablières 
et de la galerie de dérivation. 

Perte temporaire d’habitats forestiers 
(environ 40 ha) ; déplacement et mortalité 
probable pour des individus de certaines 
espèces. 

Sections 1, 5, 12 et 13. Mineure 

 Travaux en milieu terrestre : installation 
du batardeau de dérivation de l’affluent 
PP-1 en amont de la digue B. 

Altération possible des habitats humides 
consécutive à la diminution de l’apport d’eau 
dans l’affluent PP-1. 
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Tableau 7-1 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase de construction (3 de 8) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

Oiseaux     

•  Sauvagine et autres oiseaux aquatiques Travaux en milieu terrestre : 
déboisement des installations de 
chantier, des carrières et des sablières 
et de la galerie de dérivation. 

Perte d’habitats de reproduction forestiers, 
possibilité de destruction de nids. 

Mineure 

 Travaux en milieu terrestre : installation 
du batardeau de dérivation de l’affluent 
PP-1 en amont de la digue B. 

Altération possible des habitats humides 
(aires de reproduction et d’élevage) 
consécutive à la diminution de l’apport d’eau 
dans l’affluent PP-1. 

 

 Transport et circulation : circulation des 
camions et de la machinerie ;  
activités de chantier : bruit et 
mouvements liés aux opérations de 
construction (dynamitage, travaux de 
remblai et de déblai) et à l’activité 
humaine. 

Dérangement et déplacement d’individus de 
certaines espèces. 

Sections 1, 5, 12 et 13. 
Lorsque compatible avec le calendrier 
des travaux, privilégier le déboisement 
en dehors de la période de nidification 
et d’élevage des couvées. 

 

•  Oiseaux de proie Travaux en milieu terrestre : 
déboisement des installations de 
chantier, des carrières et des sablières 
et de la galerie de dérivation. 

Perte temporaire d’habitats forestiers de 
nidification (environ 40 ha). 

Mineure 

 Travaux en milieu terrestre : installation 
du batardeau de dérivation de l’affluent 
PP-1 en amont de la digue B. 

Altération possible des habitats humides 
(aires de chasse) consécutive à la 
diminution de l’apport d’eau dans l’affluent 
PP-1. 

 

 Activités de chantier : bruit et 
mouvements liés aux opérations de 
construction (dynamitage, travaux de 
remblai et de déblai) et à l’activité 
humaine. 

Dérangement des espèces nichant en milieu 
forestier. 

Sections 1, 5, 12 et 13. 
Lorsque compatible avec le calendrier 
des travaux, privilégier le déboisement 
en dehors de la période de nidification 
et d’élevage des couvées. 
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Tableau 7-1 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase de construction (4 de 8) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

•  Oiseaux forestiers Travaux en milieu terrestre : 
déboisement des installations de 
chantier, des carrières et des sablières 
et de la galerie de dérivation. 

Perte temporaire d’environ 40 ha d’habitats 
forestiers (lieux de nidification et d’élevage). 

Sections 1, 5, 12 et 13. 
Lorsque compatible avec le calendrier 
des travaux, privilégier le déboisement 
en dehors de la période de nidification 
et d’élevage des couvées 

Mineure 

 Transport et circulation : circulation des 
camions et de la machinerie.  
Activités de chantier : mouvements et 
bruit liés aux opérations de construction 
(dynamitage, déblais et remblais) et à 
l’activité humaine. 

Dérangement et déplacement d’individus de 
certaines espèces. 

  

Mammifères     

•  Orignal Travaux en milieu terrestre : 
déboisement des installations de 
chantier, des carrières et des sablières 
et de la galerie de dérivation. 

Faible perte temporaire d’habitats forestiers 
(environ 40 ha). 

Sections 1, 5, 12 et 13. Mineure 

 Transport et circulation : circulation des 
camions et de la machinerie ; 
activités de chantier : mouvement et 
bruit liés aux travaux de construction 
(dynamitage, déblai et remblai) et à 
l’activité humaine. 

Dérangement, évitement des aires de 
travail, perturbations des déplacements. 

  

•  Ours noir Travaux en milieu terrestre : 
déboisement des installations de 
chantier, des carrières et des sablières 
et de la galerie de dérivation. 

Faible perte temporaire d’habitats forestiers 
(environ 40 ha). 

Sections 1, 5, 12 et 13. Mineure 

 Transport et circulation : circulation des 
camions et de la machinerie 
Activités de chantier : mouvement et 
bruit liés aux travaux de construction 
(dynamitage, déblai et remblai) et à 
l’activité humaine. 

Dérangement, évitement des aires de 
travail, perturbation des déplacements. 
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Tableau 7-1 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase de construction (5 de 8) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

•  Castor Travaux en milieu terrestre : installation 
du batardeau de dérivation de l’affluent 
PP-1 en amont de la digue B. 

Faible altération des habitats humides 
consécutive à la diminution de l’apport d’eau 
dans l’affluent PP-1 pouvant toucher 
3 colonies actives de castors. 

Sections 1, 5 et 9. Négligeable 

•  Petite faune Travaux en milieu terrestre : 
déboisement des installations de 
chantier, des carrières et des sablières 
et de la galerie de dérivation. 

Faible perte temporaire d’habitats forestiers 
(environ 40 ha). 

Sections 1, 5, 12 et 13. Mineure 

 Transport et circulation : circulation des 
camions et de la machinerie. 
Activités de chantier : mouvement et 
bruit liés aux travaux de construction 
(dynamitage, déblai et remblai) et à 
l’activité humaine. 

Dérangement, évitement des aires de 
travail, perturbation des déplacements. 

  

Espèces à statut particulier (s’il y a lieu) Travaux en milieu terrestre : 
déboisement des installations de 
chantier, des carrières et des sablières 
et de la galerie de dérivation. 

Faible perte temporaire d’habitats forestiers 
(environ 40 ha). 

Sections 1, 5, 12 et 13. Mineure 

 Transport et circulation : circulation des 
camions et de la machinerie. 
Activités de chantier : mouvement et 
bruit liés aux travaux de construction 
(dynamitage, déblai et remblai) et à 
l’activité humaine. 

Dérangement, évitement des aires de 
travail, perturbation des déplacements. 

  

Milieu humain     

Aménagement du territoire Activités de chantier et travaux en milieu 
terrestre : opérations de construction 
des ouvrages et déboisement du 
réservoir. 

Modification du territoire entraînant, pour la 
SÉPAQ, l’élaboration d’un plan de gestion 
intérimaire pour les activités de plein air, de 
chasse et de pêche. 

Aviser à l’avance la SÉPAQ du 
calendrier, du lieu et de la nature des 
travaux. 

Mineure 
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Tableau 7-1 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase de construction (6 de 8) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

Occupation du territoire, tourisme et récréation 

•  Villégiature Transport et circulation : transport des 
matériaux et circulation des travailleurs. 

Nuisances par le bruit et la poussière 
occasionnées aux occupants des chalets 
situés à proximité de la route 35. 
Risque accru de collisions sur la route 35. 

Sections 1, 12 et 19. 
Prévoir une signalisation appropriée 
concernant la réduction de vitesse et la 
présence de camions. 

Mineure 

   Aviser les propriétaires du calendrier et 
de la durée des travaux. 

 

•  Activités de motoneige Favoriser l’accès des travailleurs au 
chantier à partir de la route 175. 

Mineure 

 

Transport et circulation : la circulation 
des travailleurs, et dans une moindre 
mesure, le transport des matériaux. 

Conflit avec les motoneigistes concernant 
l’utilisation des sentiers nos 365 et 368 
durant le premier hiver des travaux. Depuis la route 175, déplacer tempo-

rairement des tronçons du sentier n° 368. 
 

   Prévoir une signalisation appropriée.  
   Aviser à l’avance la CSRFL de la 

période des travaux, de l’horaire de 
travail et du calendrier 
d’approvisionnement du chantier. 

 

   Planifier avec la CSRFL le déplacement 
temporaire du sentier n° 368. 

 

 Maintenir sécuritaire la cohabitation 
éventuelle par divers moyens, par 
exemple : 

Mineure 

 

Transport et circulation et travaux en 
milieu terrestre : déboisement du 
réservoir (récupération et transport du 
bois marchand). 

Circulation accrue des camions transportant 
le bois coupé.  
Possibilité d’accentuation de la cohabitation 
entre les travailleurs forestiers et les 
motoneigistes sur le sentier n° 365 sur 
environ 1,5 km durant le troisième hiver des 
travaux. 

•  déneiger une des deux voies pour les 
camions ;  
•  aviser les camionneurs qu’ils devront 
communiquer leur position entre eux à 
l’aide de radios et circuler à sens 
unique. 

 

   Prévoir une signalisation appropriée.  
   Planifier les mesures proposées avec la 

CSFRL qui sera avisée à l’avance du 
calendrier des travaux et du transport du 
bois coupé. 
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Tableau 7-1 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase de construction (7 de 8) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

Chasse, pêche et piégeage     

•  Pêche estivale Travaux en milieu terrestre, activités de 
chantier, transport et circulation : 
déboisement du réservoir, 
fonctionnement de la machinerie et 
transport du bois. 

Diminution possible de l’intérêt des 
pêcheurs pour le lieu de pêche situé en 
amont du barrage désaffecté Pikauba n° 3. 

Aviser la SÉPAQ à l’avance du 
calendrier et de la nature des travaux. 

Mineure 

•  Chasse à l’orignal Transport et circulation, activités de 
chantier et travaux en milieu terrestre : 
transport des matériaux, circulation des 
travailleurs, fonctionnement de la 
machinerie et déboisement du réservoir. 

Diminution de l’accessibilité à la ressource 
exigeant une augmentation de l’effort de 
chasse. 
Possibilité d’une diminution du succès de 
chasse et d’une altération de la qualité de 
l’expérience de chasse dans les secteurs de 
chasse 64, 66 et 68. 

Sections 1, 3, 5, 12 et 13. 
Informer la SÉPAQ du calendrier et de 
la nature des travaux afin qu’elle puisse 
réviser la planification des activités de 
chasse dans les secteurs de chasse 64, 
66 et 68. 

Moyenne 

   Si possible, brûler les déchets de coupe 
en dehors de la période de chasse à 
l’orignal. 

 

•  Chasse au petit gibier Transport et circulation, activités de 
chantier et travaux en milieu terrestre : 
transport des matériaux, circulation des 
travailleurs, fonctionnement de la 
machinerie et déboisement du réservoir. 

Élimination de sites de chasse et diminution 
possible de la qualité de l’expérience de 
chasse. 

Informer la SÉPAQ du calendrier et de 
la nature des travaux afin qu’elle puisse 
diriger les chasseurs vers des secteurs 
productifs éloignés du chantier. 

Mineure 

•  Piégeage Transport et circulation, activités de 
chantier et travaux en milieu terrestre : 
transport des matériaux, circulation des 
travailleurs, opération de la machinerie 
et déboisement du réservoir. 

Réduction des superficies d’habitat 
entraînant un déplacement possible de 
certaines espèces; possibilité de diminution 
du succès de capture liée au déplacement 
des activités sur les terrains de piégeage 
enregistrés 57, 59, 103, 108 et 110. 

Aviser la FAPAQ et l’Association des 
trappeurs du Saguenay—Lac-Saint-
Jean du calendrier, du type et de 
l’avancement des travaux pour qu’elles 
informent les titulaires de terrains de 
piégeage concernés. 

Moyenne 
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Bilan des impacts et programme de compensation 7-11 

Tableau 7-1 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase de construction (8 de 8) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

Exploitation forestière Transport et circulation : transport des 
matériaux et circulation des travailleurs. 

Perturbation de la circulation des travailleurs 
sylvicoles et du transport du bois. 

Sections 1, 5, 7, 9, 12, 15, 20 et 21. 
Prévoir une signalisation appropriée.  
Utiliser le plus longtemps possible le 
pont de la Compagnie Louisiana-
Pacifique pour la circulation du 
personnel forestier. 

Mineure 

 Installations de chantier et travaux en 
milieu terrestre : déboisement des aires 
de travaux et du site du réservoir et 
activités de brûlage des résidus ligneux. 

Nuisances occasionnées aux travailleurs 
forestiers par la fumée dégagée lors des 
activités de brûlage des résidus ligneux. 
Risque accru d’incendie de forêt. 

Brûler les débris ligneux à l’automne, 
après la chasse à l’orignal, et sur la plus 
courte période de temps possible. 

 

Infrastructures et services Transport et circulation : transport de la 
machinerie et des matériaux, circulation 
des travailleurs. 

Achalandage accru sur les routes 35, 169 et 
175 pouvant modifier la sécurité routière sur 
les routes 169 et 175 aux intersections avec 
la route 35. 

Prévoir une signalisation appropriée.  
Déplacer le point de jonction actuel des 
routes 35 et 169 vers le nord pour 
bénéficier d’une meilleure visibilité. 

Mineure 

Utilisation du territoire par les autochtones Travaux en milieu terrestre : 
déboisement du réservoir. 

Diminution de l’accessibilité à la ressource 
orignal exigeant une augmentation de l’effort 
de chasse. 
Possibilité d’une diminution du succès de 
chasse et d’une altération de la qualité de 
l’expérience de chasse dans les secteurs 
64, 66 et 68. 

Sections 1, 3, 5, 12 et 13. 
Informer la communauté du calendrier 
et de la nature des travaux. Si possible, 
brûler les déchets de coupe en dehors 
de la période de chasse à l’orignal. 

Moyenne 

Paysage Présence des installations de chantier et 
de la machinerie, déboisement et 
exploitation des carrières et des bancs 
d’emprunt et travaux en milieu terrestre. 

Modification et altération du paysage de la 
vallée de la rivière Pikauba 

Sections 1, 4, 5 et 20 
Privilégier l’utilisation des bancs 
d’emprunt situés à l’intérieur des limites 
du réservoir. 

Mineure 
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7-12 Bilan des impacts et programme de compensation 

Tableau 7-2 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase d’exploitation 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

Milieu physique     

Sols Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir : action littorale 
aux niveaux de 415 m et de 418,4 m. 

Érosion des berges du réservoir sur une 
longueur de 30,71 km, soit : 
réaménagement local des matériaux sur 
24,1 km et développement de falaises vives 
et d’éboulements mineurs sur 6,61 km. 

— Moyenne 

Dynamique sédimentaire  Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir. 

Interception des particules fines en 
provenance de l’amont ainsi que des berges 
en érosion et dépôt dans la partie profonde 
du réservoir. 

— Moyenne 

  Accumulation des sables provenant de 
l’amont, à l’arrivée des rivières Pikauba et 
Pika dans le réservoir et à l’entrée de la 
rivière Pikauba dans le réservoir. 

  

  Accumulation des sables provenant de 
l’érosion du pourtour du réservoir, devant 
les berges en érosion. 

  

  Réduction de la charge sédimentaire fine 
dans le tronçon aval. 

  

Qualité de l’eau Présence du réservoir et des ouvrages, 
gestion du réservoir et gestion des 
débits. 

Apport d’éléments nutritifs dans le réservoir 
et le lac Kénogami, notamment le 
phosphore. 

— Modification 
positive 
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Bilan des impacts et programme de compensation 7-13 

Tableau 7-2 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase d’exploitation (2 de 9) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

Milieu biologique     

Végétation     

•  Végétation terrestre Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir, déboisement du 
réservoir. 

Perte permanente de végétation terrestre 
sur environ 1 200 ha. 

— Moyenne 

•  Milieux humides Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir, débroussaillage 
du réservoir. 

Perte permanente de milieux humides sur 
près de 500 ha. 

— Moyenne 

Faune aquatique     

•  Habitats de l’omble de fontaine Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir. 

Modification des habitats en rivière de 
l'omble de fontaine en habitats lacustres 
dans le réservoir, qui comportera un fort 
marnage. Perte de production évaluée à 
826 kg/an due à l'ennoiement des habitats 
en rivière, partiellement compensée par un 
gain de 631 kg/an dû à la présence du futur 
réservoir : bilan négatif de 195 kg/an. La 
création du réservoir devrait favoriser les 
espèces à caractère lacustre, comme les 
meuniers et les cyprins. Diminution de la 
capacité de production du nouveau plan 
d’eau. 

Plan de compensation à élaborer en 
collaboration avec la FAPAQ. 

Majeure 

•  Libre circulation des poissons Présence du réservoir et des ouvrages 
(barrage au PK 30,2) et gestion du 
réservoir. 

Obstacle permanent au déplacement de 
l'omble de fontaine entre les aires 
d’alimentation, situées en aval du barrage, 
et les aires de fraie, situées en amont. 

Assurer la pérennité des frayères 
aménagées en phase de construction 
(environ 500 m2) en aval du barrage 
pour la population d’ombles de fontaine 
présente entre le PK 25,6 et le barrage. 

Moyenne 

   Un suivi des frayères aménagées sera 
effectué pour s’assurer de leur 
performance. 
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7-14 Bilan des impacts et programme de compensation 

Tableau 7-2 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase d’exploitation (3 de 9) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

•  Habitat du poisson en aval du barrage Gestion des débits : modification du 
régime sédimentaire en aval du barrage.

Rétention des alluvions fines dans le futur 
réservoir. Réduction des alluvions 
transportées et déposées en aval du 
barrage colmatant le lit de la rivière. 

— Impact positif 

•  Communauté de poissons en aval du 
barrage 

Gestion des débits : modification du 
régime thermique en aval du barrage. 

Refroidissement des eaux en aval du 
barrage durant la période estivale, 
notamment dans le tronçon compris entre 
les PK 25,6 et 30,2. La croissance des 
poissons, dont l'omble de fontaine, pourrait 
être affectée légèrement. 

— Moyenne 

•  Communauté de poissons en amont du 
barrage 

Gestion des débits : évacuation des 
eaux par la galerie de dérivation. 

Mort probable de poissons due aux 
changements de pression et aux blessures 
subies lors de leur passage dans le pertuis 
de fond. Cependant le phénomène 
d'entraînement est peu probable compte 
tenu de la grande profondeur de ce dernier. 

— Mineure 

•  Mercure Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir. 

Réduction de la consommation humaine 
recommandée d’ombles de fontaine et de 
meuniers (de 8 à 4 repas par mois) liée à 
l’augmentation de la teneur en mercure de 
la chair de poissons provenant du réservoir 
Pikauba et du tronçon aval de la rivière 
Pikauba en amont de sa confluence avec la 
rivière aux Écorces. 

Un programme de gestion du risque 
pour la santé lié à la consommation de 
poisson est requis, dans lequel un suivi 
est proposé. 

Moyenne 

Amphibiens et reptiles Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir ; déboisement du 
réservoir. 

Perte permanente ou altération de milieux 
humides (500 ha) et d’habitats forestiers 
(1 100 ha) utilisés pour la reproduction et 
l’alimentation de plusieurs espèces. 
Augmentation du taux de mortalité (noyade 
et prédation). 

— Moyenne 
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Bilan des impacts et programme de compensation 7-15 

Tableau 7-2 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase d’exploitation (4 de 9) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

Oiseaux     

•  Sauvagine et autres oiseaux aquatiques Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir ; déboisement du 
réservoir. 

Perte permanente ou altération de milieux 
humides (500 ha) et d’habitats forestiers 
(1 100 ha) utilisés pour la nidification et 
l’élevage des couvées, destruction de nids 
au sol. 

Sections 1, 5 et 12. Moyenne 

•  Oiseaux de proie Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir ; déboisement du 
réservoir. 

Perte permanente ou altération de milieux 
humides (500 ha) et d’habitats forestiers 
(1 100 ha) utilisés comme aires de chasse 
et de nidification. 

Sections 1, 5 et 12. Moyenne 

•  Oiseaux forestiers Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir ; déboisement du 
réservoir. 

Perte permanente ou altération de milieux 
humides (500 ha) et d’habitats forestiers 
(1 100 ha) utilisés pour la nidification et 
l’élevage des couvées.  
Déplacement des espèces en périphérie du 
réservoir. 

Sections 1, 5 et 12. Moyenne 

Mammifères     

•  Orignal Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir ; déboisement du 
réservoir. 

Perte permanente ou altération de milieux 
humides utilisés surtout l’été et l’automne 
(500 ha) et d’habitats forestiers utilisés toute 
l’année (1 100 ha).   Ces pertes 
représentent 4 % des habitats à potentiel 
moyen et 2 % des habitats à potentiel élevé. 

Sections 1, 5 et 12. Moyenne 

  Modification des patrons d’utilisation et des 
couloirs de déplacement. 

  

•  Ours noir Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir ; déboisement du 
réservoir. 

Perte permanente d’habitats forestiers de 
bonne qualité pour l’ours (1 100 ha). 

Sections 1, 5 et 12. Moyenne 

  Modification des patrons d’utilisation et des 
couloirs de déplacement. 
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7-16 Bilan des impacts et programme de compensation 

Tableau 7-2 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase d’exploitation (5 de 9) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

•  Castor Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir ; déboisement du 
réservoir. 

Perte permanente ou altération de milieux 
humides (500 ha) et aquatique et d’habitats 
forestiers (1 100 ha). Ces pertes 
représentent 3 % des habitats à potentiel 
moyen et 9 % des habitats à potentiel élevé. 

Sections 1, 5 et 12. Moyenne 

  Augmentation des déplacements et du taux 
de mortalité (noyade et prédation) ; 
23 colonies de castors sont susceptibles 
d’être touchées. 

  

  Exondation, au moment de la vidange du 
réservoir, des huttes et des amas de 
nourriture pour les colonies établies en 
bordure de celui-ci (peut compromettre la 
survie des individus). 

  

•  Petite faune Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir ; déboisement du 
réservoir. 

Perte permanente ou altération de milieux 
humides (500 ha) et aquatiques et d’habitats 
forestiers (1 100 ha) qui représentent de 
faibles superficies d’habitats à potentiel 
moyen et élevé pour la plupart des espèces. 

Sections 1, 5 et 12. Moyenne 

  Augmentation des déplacements et du taux 
de mortalité (noyade et prédation). 

  

  Modification des patrons d’utilisation et des 
couloirs de déplacement. 

  

  Augmentation de la disponibilité des proies 
pour les prédateurs terrestres (ex : loup, 
renard, lynx) en périphérie du réservoir et 
les prédateurs aquatiques (ex : loutre, vison) 
dans le nouveau plan d’eau créé à la suite 
de la mise en eau. 

  

 

 7-16 
 Bilan des im

pacts et program
m

e de com
pensation

Régularisation des crues du bassin versant du lac K
énogam

i – Étude d’im
pact sur l’environnem

ent
Volum

e 2, Am
énagem

ent du réservoir Pikauba – Janvier 2002

 

 



Régularisation des crues du bassin versant du lac Kénogami – Étude d’impact sur l’environnement 
Volume 2, Aménagement du réservoir Pikauba – Janvier 2002 

Bilan des impacts et programme de compensation 7-17 

Tableau 7-2 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase d’exploitation (6 de 9) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

•  Espèces à statut particulier (s’il y a lieu) Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir ; déboisement du 
réservoir. 

Perte permanente ou altération de milieux 
humides (500 ha) et aquatiques et d’habitats 
forestiers (1 100 ha). 

Sections 1, 5 et 12. Moyenne 

  Augmentation des déplacements et du taux 
de mortalité (noyade et prédation). 

  

  Modification des patrons d’utilisation et des 
couloirs de déplacements. 

  

  Augmentation de la disponibilité des proies 
pour les prédateurs terrestres (ex : lynx) en 
périphérie du réservoir et les prédateurs 
aquatiques (ex : pygargue à tête blanche) 
dans le nouveau plan d’eau créé à la suite 
de la mise en eau. 

  

Milieu humain     

Aménagement du territoire Présence du réservoir et des ouvrages, 
gestion du réservoir et gestion des 
débits. 

Réaménagement du plan de gestion de la 
SÉPAQ concernant principalement la 
pratique de la chasse à l’orignal et de la 
pêche pour tenir compte des modifications 
permanentes du territoire. 

Informer la SÉPAQ, à l’aide de 
documents d’information publics, de la 
gestion du réservoir et des débits. 

Moyenne 

Occupation du territoire, tourisme et récréation 

•  Activités de motoneige Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir. 

Ennoiement de tronçons du sentier de 
motoneige n° 365 totalisant environ 3 km. 

Réaménager le sentier avant même la 
mise en eau du réservoir. 
Planifier le tracé de concert avec la 
CSRFL. 

Négligeable 

 Gestion des débits : vidange du 
réservoir de janvier à mars. 

Réduction des conditions sécuritaires de 
traversée par les motoneiges au PK 18,6 de 
la rivière Pikauba par les soulèvements et 
les fractures de la couverture de glace ; 

Aviser les utilisateurs de cette traversée 
du risque de danger. 
Prévoir une signalisation adéquate au 
site de traversée. 

Mineure 
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7-18 Bilan des impacts et programme de compensation 

Tableau 7-2 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase d’exploitation (7 de 9) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

  Réduction de la période d’utilisation de cette 
traversée d’une semaine en moyenne à la 
fin de l’hiver. 

  

  Risque accru de danger de traverser les 
années où la fonte complète de la 
couverture de glace survient dès la mi-
février, de manière inattendue. 

  

•  Parcours de canot Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir. 

Création d’un obstacle (barrage de la 
Pikauba) à la navigation. 
Ennoiement de deux sites de canot-camping 
aux PK 36 et 51. 

Aménager un portage permettant de 
contourner le barrage. 

Mineure 

   À partir des routes d’accès au futur 
réservoir, installer des rampes de mise 
à l’eau pour améliorer l’accès au 
réservoir et favoriser la fréquentation du 
plan d’eau. 

 

   Déplacer les sites de canot-camping 
avant la mise en eau du réservoir et 
prévoir une signalisation appropriée 
pour bien diriger les utilisateurs. 

 

 Gestion des débits. Amélioration des conditions de navigation 
en aval par la régularisation des débits. 

— Impact positif 

Chasse, pêche et piégeage     

•  Pêche estivale Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir. 

Diminution probable du succès de pêche en 
période estivale pour la récolte de l’omble 
de fontaine dans le réservoir liée à une 
diminution de la capacité de production du 
nouveau plan d’eau et à la transformation 
des conditions actuelles de pêche en rivière 
en conditions de pêche en lac. 

— Moyenne 
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Bilan des impacts et programme de compensation 7-19 

Tableau 7-2 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase d’exploitation (8 de 9) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

•  Pêche blanche Gestion des débits Raccourcissement de la saison de pêche 
blanche à la fin de l’hiver par un départ des 
glaces à l’embouchure plus hâtif de 
quelques jours. 

— Négligeable 

•  Chasse à l’orignal Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir. 

Modification des conditions dans les 
secteurs de chasse 64, 66 et 68 et de 
l’accessibilité de la ressource aux chasseurs 
par la modification de l’utilisation du territoire 
par l’orignal. 

Possibilité de devoir accroître l’effort de 
chasse pour maintenir le succès. 

Déplacer des miradors existants dans 
les baies du futur réservoir offrant une 
meilleure visibilité et visant à favoriser le 
succès de chasse (la SÉPAQ se 
chargerait d’identifier les sites les plus 
propices). 

Mineure 

  Ennoiement d’aménagements pour la 
chasse dans les secteurs 64, 66 et 68 
(sentiers de VTT, miradors, etc.) et d’un 
camp de chasse à la hauteur du PK 40. 

Déplacer le camp de chasse, les 
miradors et les sentiers de VTT à 
l’extérieur des limites du réservoir. 

Négligeable 

•  Chasse au petit gibier Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir. 

Diminution possible de la récolte de petit 
gibier dans une portion du secteur de 
chasse du Gîte du Berger. 

— Négligeable 

•  Piégeage Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir. 

Diminution de l’accessibilité à la ressource 
pour les titulaires des terrains de piégeage 
enregistrés 57, 59, 103, 108 et 110 pouvant 
exiger un accroissement de l’effort de 
capture et possibilité de diminution de la 
récolte. 

Envisager de procéder à la 
reconfiguration des terrains de piégeage 
dans le secteur touché par le réservoir. 
Au besoin, s’assurer de la participation 
de la FAPAQ et de l’Association des 
trappeurs du Saguenay—Lac-Saint-
Jean et des piégeurs concernés. 

Moyenne 
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Tableau 7-2 – Synthèse des modifications et des impacts – Phase d’exploitation (9 de 9) 

Composante Source de la modification 
ou de l’impact 

Description sommaire de la modification 
ou de l’impact Mesures d’atténuation 

Importance de 
la modification 
ou de l’impact 

Exploitation forestière Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir. 

Perte de 1 200 ha de forêts productives, 
environ 33 km de chemins forestiers et du 
pont de la Louisiana-Pacifique sur la rivière 
Pikauba. 
Perte de possibilité forestière de 1 200 
m³/an. 

Récupération d’un volume marchand de 
40 000 m³, soit 80 % du volume 
marchand brut total de la zone touchée. 

Prévoir certaines mesures de 
compensation incluant une 
intensification de l’effort sylvicole ailleurs 
dans l’aire commune, un déplacement 
ponctuel de la voirie forestière 
(aménagement et restauration de 
chemins) et le démantèlement du pont 
pour réutilisation. 

Moyenne 

Infrastructures et services Présence du réservoir et des ouvrages. Ennoiement de portions de la route 22 sur 
environ 2 km. 

Déplacer les portions de la route à 
l’extérieur des limites du réservoir. 

Négligeable 

Utilisation du territoire par les autochtones Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir. 

Modification des conditions dans les 
secteurs de chasse 64, 66 et 68 et de 
l’accessibilité de la ressource aux chasseurs 
par la modification de l’utilisation du territoire 
par l’orignal. 
Possibilité de devoir accroître l’effort de 
chasse pour maintenir le succès. 

— Mineure 

Paysage Présence du réservoir et des ouvrages 
et gestion du réservoir. 

Modification du paysage de la vallée de la 
rivière Pikauba observable à partir de la 
halte routière du Mont-Apica. 
Modification du paysage observable par les 
motoneigistes empruntant le sentier n° 365. 

Maintien d’une bande boisée le long du 
sentier n° 365 et créer des percées 
visuelles vers le réservoir. 

Mineure 

  Transformation du paysage de la rivière 
Pikauba et de ses abords en paysage 
lacustre touchant les canoteurs et les 
pêcheurs. 

— Moyenne 
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8 Programme de surveillance et de suivi 

8.1   Surveillance environnementale 

Le principal objectif de la surveillance environnementale est d’assurer la protection de 
l’environnement pendant les travaux. Dans le cadre du projet d’aménagement du 
réservoir et des ouvrages de la Pikauba, la surveillance environnementale sera assurée par 
le promoteur pendant toute la durée des travaux. 

Dans un premier temps, la surveillance environnementale consiste à s’assurer de l’intégration 
des mesures d’atténuation aux plans et devis de construction. Les mesures d’atténuation 
particulières sont d’abord insérées aux documents d’appel d’offres. Pour leur part, les 
mesures d’atténuation courantes normalisées font partie de tous les appels d’offres. Celles-ci 
couvrent un grand nombre d’activités de construction susceptibles d’avoir des impacts sur 
l’environnement : travaux en eau, gestion des eaux résiduaires, drainage et forage, sautage, 
gestion des déchets solides et des matières dangereuses, excavation et terrassement, 
déversements accidentels, etc. Les clauses environnementales les plus pertinentes à l’égard du 
présent projet ont été évoquées dans les sections du présent rapport traitant des impacts à titre 
de mesures d’atténuation courantes. On peut les consulter à l’annexe B.  

La surveillance environnementale consiste également à s’assurer de l’application des lois, 
des règlements et des politiques en vigueur en matière de protection de l’environnement, 
et à s’assurer du respect d’éventuelles conditions de délivrance du certificat d’autorisa-
tion. En ce sens, la surveillance environnementale a pour objectif de garantir que les 
engagements pris dans le cadre de l’avant-projet en matière d’environnement sont 
respectés et que les mesures d’atténuation sont appliquées efficacement sur le terrain. 

Enfin, la surveillance environnementale consiste à veiller à ce que les entrepreneurs à qui 
le promoteur confie des travaux soient munis d’un système interne de gestion 
environnementale. Ainsi, l’entrepreneur doit soumettre les plans de ses installations de 
chantier et démontrer qu’ils sont conformes aux dispositions des lois et règlements ainsi 
qu’aux directives concernant l’environnement. Il doit également soumettre un plan 
d’urgence environnemental au responsable du chantier représentant le promoteur. Ce plan 
comprend notamment une stratégie de gestion des déversements accidentels de même 
qu’une structure d’alerte identifiant clairement, en plusieurs points du chantier, les 
responsables à contacter en cas d’incident. 
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8.2   Suivi environnemental 

Le suivi environnemental permet d’établir l’état de référence du milieu avant les travaux 
et de suivre son évolution pendant et après les travaux. Il sert également à valider 
l’évaluation des impacts, à vérifier l’efficacité des mesures d’atténuation ou de compen-
sation et à déterminer, au besoin, les modifications à apporter à ces mesures. 

Le programme de suivi environnemental relatif au projet de régularisation des crues du 
lac Kénogami sera élaboré de façon détaillée lorsque le projet aura été autorisé par le 
gouvernement. Ses grandes lignes sont toutefois présentées ci-après en fonction des 
composantes du milieu pour lesquelles un tel suivi semble nécessaire. Pour chaque 
composante, la durée du programme de suivi et la fréquence des relevés pourrait être 
ajustée en fonction des résultats. 

8.2.1   Milieu physique 

8.2.1.1   Hydrologie et hydrodynamique 

Les instruments de mesure des débits et des niveaux (limnimètres) qui permettront 
d’assurer la gestion du bassin versant du lac Kénogami serviront également à documenter 
les conditions hydrologiques après aménagement, et à appuyer les études de suivi des 
composantes du milieu naturel et de l’utilisation humaine des lieux. Des thermographes 
sont typiquement couplés aux limnimètres et permettront de suivre à long terme les 
températures de l’eau. 

8.2.1.2   Géomorphologie des rives 

Les données ainsi obtenues, conjointement avec une couverture de photographies aériennes 
prises immédiatement après la mise en eau du réservoir, permettront de constituer l’état de 
référence après aménagement. Les photographies aériennes serviront à la caractérisation des 
rives et de leur évolution, et permettront de cartographier les modifications ultérieures. 

8.2.1.3   Qualité de l’eau 

En ce qui concerne la qualité de l’eau, les modifications prévues sont minimes, et les 
activités de suivi proposées se limitent à l’échantillonnage des paramètres de type 
régulier (RSE) la première année qui suivra la mise en eau du réservoir. 

Si les résultats démontrent que la qualité de l’eau est conforme aux prévisions, c’est-à-dire 
adéquate pour le maintien de la vie aquatique, le suivi prendra fin. Dans le cas contraire, le 
suivi se poursuivra une seconde année, mais les paramètres à analyser, la fréquence 
d’échantillonnage ainsi que le nombre et l’emplacement des stations seront réévalués et 
réajustés. La pertinence de poursuivre le suivi sera évaluée selon les résultats obtenus. 
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8.2.2   Milieu biologique 

8.2.2.1   Végétation 

Le programme de suivi de la végétation dans le secteur du réservoir Pikauba portera 
essentiellement sur les habitats riverains du réservoir. L’objectif principal de ce suivi est de 
quantifier et de qualifier l’implantation de la végétation riveraine en bordure du réservoir 
Pikauba. Les principales activités de ce programme de suivi sont la description des 
communautés végétales présentes en bordure du réservoir, l’évaluation de l’abondance des 
espèces végétales et la description des changements survenus dans les communautés 
végétales en présence du réservoir. Le suivi de l’évolution de la végétation riveraine du 
réservoir s’étendrait sur environ cinq ans. 

8.2.2.2   Faune aquatique 

Le programme de suivi de la faune aquatique portera sur les populations de poissons du 
réservoir Pikauba et sur les frayères du secteur situé immédiatement en aval. 

L’objectif général du suivi des populations de poissons du réservoir Pikauba est de 
décrire leur évolution dans le réservoir et, plus particulièrement, de décrire l’évolution de 
l’omble de fontaine. Le suivi sera réalisé au cours des cinq premières années qui suivront 
la mise en eau du réservoir, et il portera sur : 

• la description de la composition spécifique de la communauté de poissons dans le 
nouveau milieu ; 

• l’évaluation de l’abondance des espèces présentes et du rendement de pêche ; 

• la mesure et la description statistique de certaines caractéristiques biologiques des 
principales espèces (omble de fontaine, meuniers), soit la longueur, le poids, le 
coefficient de condition et la croissance ; 

• l’identification des frayères à omble de fontaine et la détermination de leurs caractéris-
tiques et de leur mode d’utilisation, notamment dans le tronçon amont des rivières 
Pikauba et Pika, aux limites du réservoir, à la cote 418,4. 

Au besoin le programme de suivi de la faune aquatique du réservoir Pikauba pourra être 
prolongé d’une période additionnelle. En ce qui concerne le cours aval de la rivière, des 
débits écologiques ont été déterminés pour différentes périodes de l’année afin d’assurer, 
jusqu’au lac Kénogami, le maintien de la qualité des habitats aquatiques, notamment 
celui de l’omble de fontaine. Toutefois, les principales modifications sont prévues 
immédiatement en aval du barrage. Le programme de suivi vise donc à vérifier 
l’utilisation des frayères artificielles aménagées dans le tronçon compris entre le PK 25,6 
et le PK 30, et la frayère existante située en aval de la confluence avec la Petite rivière 
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Pikauba, au PK 25. Ce suivi sera également réalisé au cours des cinq premières années 
qui suivront la mise en eau du réservoir. En ce qui concerne les frayères artificielles, il 
faudra amorcer le suivi en phase de construction. 

Si les résultats indiquent des modifications au-delà des prévisions et des évaluations, on 
révisera le programme de suivi pour l’étendre aux frayères du cours inférieur de la rivière 
Pikauba. 

8.2.2.3   Faune semi-aquatique et terrestre 

En ce qui concerne la faune semi-aquatique et terrestre, le suivi envisagé portera unique-
ment sur l’orignal. Compte tenu des pertes prévues de milieux humides, il apparaît 
important d’en documenter la fréquentation par l’orignal en été et à l’automne, puisque 
ces milieux semblent très utilisés. 

Ainsi, des inventaires au sol des pistes et autres signes de présence de l’orignal (brout) le 
long de transects positionnés en bordure de la rivière Pikauba ainsi qu’à certains endroits 
dans le secteur du réservoir devraient être réalisés à diverses reprises durant l’été et 
l’automne, avant et après la mise en eau du réservoir. Ces relevés seraient faits dans la 
zone du réservoir et en périphérie de manière à comparer la fréquentation de ces milieux 
avant et après la mise en eau. 

8.2.2.4   Faune avienne 

Dans la même veine et compte tenu des pertes de milieux humides, un inventaire de la 
sauvagine devrait être réalisé après la mise en eau du réservoir, puis répété trois ans plus 
tard. Les résultats de ces inventaires seront comparés l’un avec l’autre, puis avec les 
résultats de l’inventaire de 2001. Un inventaire des rapaces sera également réalisé après 
la mise en eau du réservoir, puis répété trois ans plus tard. 

Ces inventaires permettront d’évaluer les modifications de la présence et de la distribu-
tion de ces espèces. Les résultats pourraient déboucher sur des aménagements ou des 
mesures d’atténuation complémentaires pour ces espèces dans le cadre du présent projet 
ou dans le cadre d’autres projets d’aménagement de réservoir. 

8.2.2.5   Mercure 

Le risque pour la santé lié au mercure découle essentiellement de la consommation de 
poisson par les pêcheurs sportifs lorsque la chair de ces poissons présente une teneur en 
mercure relativement élevée. La simulation de l’évolution des teneurs en mercure corres-
pondant au scénario « du pire cas probable » montre qu’il y aurait une augmentation 
significative de celles-ci. 
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Il est donc nécessaire de mettre en place un programme de gestion du risque. Ce 
programme comprend le suivi des teneurs en mercure de la chair des poissons afin qu’il 
soit possible d’informer, en collaboration avec l’organisme de santé local, les consom-
mateurs de poisson des risques liés à cette pratique. 

Le suivi devra être fait une année sur deux ou une année sur trois après la mise en eau du 
réservoir Pikauba, jusqu’au retour à des teneurs qui, selon le Guide de consommation du 
poisson de pêche sportive en eau douce (MEF-MSSS, 1996), ne restreignent plus la 
consommation de poisson. Cette période de suivi pourrait être de l’ordre de cinq ans. La 
fréquence du suivi et sa durée pourraient être ajustées selon les résultats obtenus. 

8.2.3   Milieu humain 

Un suivi des activités de chasse à l’orignal et de piégeage sera effectué dans la portion de 
la zone d’étude comprise dans la réserve faunique des Laurentides. Il portera sur les trois 
années que dureront les travaux de construction des ouvrages et sur les cinq premières 
années qui suivront la mise en eau du réservoir. 

Ce suivi a pour but d’évaluer la baisse éventuelle de la fréquentation par les chasseurs de 
même que la diminution possible de la récolte d’orignaux dans les secteurs de chasse 64, 
66 et 68. Il permettra en outre de vérifier les résultats de l’activité de piégeage sur les 
terrains enregistrés 57, 59, 103, 108 et 110. Les modalités de réalisation de ce suivi seront 
déterminées en collaboration avec la SÉPAQ et la FAPAQ. 

Le suivi devra tenir compte, le cas échéant, de la nouvelle planification des activités de 
chasse dans les secteurs 64, 66 et 68, et de la reconfiguration des terrains de piégeage 
dans le secteur touché par le réservoir. 
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